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Présentation de l’instrument Logib
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Bases théoriques et méthodologiques
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• L’évaluation sommaire du travail

 Evaluation globale de la valeur des fonctions sur la base des exigences 
et charges

 Méthode simple, mais imprécise et risque élevé de discrimination 

• L’évaluation analytique du travail

 Pour chaque fonction, les différents types d’exigences et de charges 
sont évalués séparément sur un ensemble de facteurs non-
discriminatoires

 La valeur en points de chaque fonction est obtenue en additionnant et 
en pondérant les points associés aux différents facteurs

• L’analyse statistique des salaires

 Grâce à l’analyse de régression, on estime la relation effective entre le 
salaire et différentes variables objectives et non-discriminatoires et on 
isole l’effet potentiel du sexe

Méthodes pour vérifier l’égalité salariale
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• Le modèle d’analyse standard décrit la procédure de la Confédération pour 
contrôler le respect de l’égalité salariale dans les entreprises d’au moins 50 
employé-e-s. Il est composé de deux éléments :

 Une méthode statistique : modèle de régression (linéaire multiple 
estimé par MCO)

 Des variables explicatives : les années de formation, l’expérience 
potentielle, l’ancienneté, le niveau de compétences requises, la 
position professionnelle et le sexe

• Le modèle d’analyse standard a été validé scientifiquement par l’Université 
de St-Gall

• L’analyse de régression est admise par le Tribunal fédéral pour traiter les 
discriminations salariales (ATF 130 III 145)

Le modèle d’analyse standard de la Confédération
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• Logib (Lohngleichheitsinstrument des Bundes) est                                        
une implémentation du modèle d’analyse standard dans Excel

• Depuis 2006, Logib permet d’analyser la pratique d’une organisation d’au 
moins 50 employé-e-s en matière d’égalité salariale entre femmes et hommes

• Logib est un outil fiable, transparent et efficace que l’on peut utiliser de 
manière autonome :

 Variables similaires à celles de l’Enquête suisse sur la structure des salaire

 Ne demande aucune connaissance spécifique en informatique ou
statistique

 Helpline gratuite et workshops

 Utilisation anonyme et gratuite

 Disponible en plusieurs langues

 Reconnu au plan international comme une bonne pratique
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Sondage auprès d’entreprises (2015)

L’instrument Logib
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L’analyse de régression

��� = ��� + ��	 ∗ ���

�� − ���

Exemple introductif

On s’intéresse à la 

relation entre les 

variables suivantes 

dans une entreprise :

�� = salaire de 
l’employé-e �

��� = âge de 
l’employé-e �
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Dans ce modèle de régression multiple, le salaire (en tant que variable dépendante) 
est expliqué par des facteurs ayant un effet sur le salaire (variables indépendantes)

Salaire
(variable dépendante, 

à expliquer)

Variables indépendantes, explicatives,
objectives et non discriminatoires

Effet du sexe sur le 
salaire

ln (Yi)  =  0 +  1 * FORMi +  2 * EXPi +  3  * EXPi ^2  +  4 * ANCi +  5*  COMi +  6 * PPi +  7 * SEXEi + i

• COM = Niveau de compétences requis

• PP = Position professionnelle

• 7 = Coefficient de discrimination

• FORM = Nb d’années de formation

• EXP = Expérience potentielle 
• ANC = Nb d’années de service

Le modèle d’analyse standard de la Confédération
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Variables du modèle d'analyse standard de la Confédération

Exemples de variables non comprises dans Logib

 Années de formation  Niveau de compétences requis

 Expérience prof. potentielle  Position professionnelle

 Années de service  Sexe

Variables du modèle

• Performance individuelle

 Est difficile à mesurer de manière uniforme et non discriminatoire

• Compétences linguistiques

 N’entrent généralement pas dans le calcul des salaires
 Constituent une charge administrative supplémentaire

• Taux d’activité

 Tend à discriminer indirectement les femmes
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• Niveau de compétences (requises) :

Evaluation des exigences, de la complexité de l’activité exercée sur 4 
niveaux (1 = plus élevé)

• Position professionnelle : 

Mesure le degré de responsabilité d’une fonction (hiérarchique, mais aussi 
responsabilité spécifique) sur 5 niveaux (1 = plus élevé)

• Ces deux variables sont complémentaires, mais différentes

Variables liées à la fonction 
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Relation entre niveau de compétence (NC) 

et position professionnelle (PP)

PP

NC

1 Cadre 
supérieur

2 Cadre
moyen

3 Cadre 
inférieur

4 Responsable 
de l’exécution 
de travaux

5 Sans 
fonction de 
cadre

1 Tâches très 
complexes de 
résolution de 
problèmes/de 
décisions

x x x x x

2 Tâches
techniques ou 
pratiques assez 
complexes

x x x x
3 Tâches
requérant des 
connaissances 
professionnelles 
spécialisées

x x x

4 Tâches 
manuelles 
simples ou de 
routine

x x
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Responsabilité
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Salaire

Hommes Femmes

Différence
salariale

1. Qualifications personnelles

2. Caractéristiques liées à la fonction

3. Différence salariale sexospécifique,                  
toutes choses restant égales par ailleurs

Salaire ØH

Salaire ØF

Visualisation
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• Fixé à 5% avec le modèle d’analyse standard (Logib)

• Introduit pour tenir compte du fait que la différence
salariale peut parfois être expliquée par d’autres

facteurs objectifs et non discriminatoires spécifiques à 
l’entreprise contrôlée

• Test statistique de l’hypothèse que le coefficient de 
discrimination ne dépasse pas 5%

Δ salariale
sexo-spécifique

5%

7%

Seuil de tolérance
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La discrimination systématique

• L’analyse de régression de Logib met en évidence une discrimination 

systématique au niveau de la pratique salariale

• Il s’agit d’une discrimination salariale entre l’ensemble des femmes et 
l’ensemble des hommes d’une organisation

• Une absence de discrimination systématique n’exclut pas l’existence 

de discriminations au niveau d’individus ou de groupes qui 

pourraient se « compenser » dans le résultat global
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Démonstration et interprétation des résultats
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Comment 
ça fonctionne?
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www.logib.ch

Télécharger Logib
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Compléter la liste des données
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Importer les données
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Bilan de l’analyse
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Bilan avec

régression qp
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Merci de votre attention !


